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"Emmaüs Défi est un laboratoire d'innovations sociales à la recherche des meilleures solutions pour lutter
contre la grande exclusion et permettre à chacun de retrouver sa dignité et sa place dans la société ". 

Rapport d'activités 2019

150 salariés en parcours d'insertion en 2019

Emmaüs Défi participe à la réduction des déchets et encourage une consommation plus
responsable grâce à son action de tri, de revalorisation et de vente d'objets d'occasion.

L’État soutient Emmaüs Défi, acteur majeur d'une société plus solidaire et plus inclusive. Parcours
Premières heures, chantiers d'insertion, etc., de nombreux dispositifs permettent aux exclus de
retourner progressivement vers le travail, source d'estime de soi, essentielle pour la réinsertion.

Dans le cadre du fonds de soutien aux structures du réemploi, de la réutilisation et de la
réparation, une aide de 187 753 euros lui a été accordée. 

Ce type de structures sont un levier efficace pour réduire la production de déchets et favorise une
économie plus sociale, plus solidaire et plus respectueuse de l'environnement. 

Sur le site de Riquet se trouve la plus grande plateforme de réemploi parisienne (5 500m²
d'ateliers de tri, d’espace logistique et de recyclage - 400m² de locaux administratifs et

salles de réunion - 1 200m² de surface de vente)

Pour plus d'informations, retrouvez le rapport d'activités 2019 : http://emmaus-defi.org/wp-
content/uploads/2018/08/RA-2019-DERNIERE-VERSION-1.pdf
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Le Plan France Relance en Île-de-France : accompagner les structures du
réemploi, de réutilisation et de réparation

Dans le cadre de France Relance, un fonds de secours dédié aux structures du  réemploi, de
la réutilisation et de la réparation a été mis en place. L’État, à travers l’ADEME, a attribué un
montant total d’aides de 1,46 million d’euros au profit de 37 structures en Île-de-France.
Ces aides sont comprises entre 5000 et 187 000 euros. 

L’Île-de-France est la première région bénéficiaire de ce fonds de secours. 

Les aides allouées, permettant de sécuriser la trésorerie des structures, ont été calculées sur la base
d’une évaluation de la variation du chiffre d’affaire due à la crise sanitaire et des aides de l’État
déjà reçues. 
 
Les 37 recycleries et ressourceries soutenues se répartissent sur l’ensemble du territoire
régional : 11 structures à Paris, 1 en Seine et Marne, 3 dans les Yvelines, 2 dans l’Essonne, 3 dans
les Hauts de Seine, 9 en Seine-Saint-Denis, 6 dans le Val-de-Marne et 2 dans le Val-d’Oise. 
 
Cette aide exceptionnelle sera complétée par des actions de soutien complémentaires au cours
des deux prochaines années. Quinze appels à projets pour soutenir l’économie sociale et
solidaire, notamment, ont été ou vont être lancés (https://www.economie.gouv.fr/france-relance-
les-1ers-appels-projets-ess).


